
 

Saint-Prouant, le 25 septembre 2023 
 

  
 
Aux usagers de  
Rue du Prieuré 
 
85 110 SAINT GERMAIN DE PRINCAY 

 

 
 
N/Réf : CM/CT/09101 
Dossier suivi par Claire Thabault 
 
Objet : 
Collecte des déchets, changement point de ramassage 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Je vous informe que les véhicules de collecte ne peuvent malheureusement pas circuler dans la rue 
du Prieuré dans des conditions de sécurité satisfaisantes. 
 
De ce fait, nous vous demandons de bien vouloir positionner, dès la prochaine collecte, votre bac à 
ordures ménagères et vos sacs jaunes, la veille du jour de ramassage, à l’une des extrémités de la rue 
comme indiqué sur le plan au dos. 
 
Je vous rappelle que le bac et les sacs jaunes doivent être sortis la veille du jour de collecte. Le bac à 
ordures ménagères doit être présenté avec le couvercle fermé et l’ouverture face à la route (poignée 

et roues côté maison). Ce dernier est à rentrer le plus tôt possible après son vidage de 

manière à ne pas occuper le domaine public de façon permanente.  

 
Je vous remercie de votre compréhension. 
 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 
 
 

 Le Président 
 Jean-Pierre MALLARD 

Copie à la Mairie 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

POINT DE COLLECTE 
 

Rue du Prieuré – SAINT GERMAIN DE PRINCAY 


